
Hausse de l’attractivité en Guyane, 
prédominance des non-natifs parmi les emplois quali fiés

Collection Insee Flash Guyane

L’attractivité économique est au cœur des stratégies de développement des territoires et s'appuie en
partie  sur la  mobilité  des hommes et des capitaux.  L'attractivité économique guyanaise progresse
entre 2008 et 2013 : le nombre d'emplois productifs créés sous l'impulsion de centres de décision
extérieurs est dynamique sur la période.

La Guyane est ainsi le territoire le plus attractif de France quant au taux d’arrivées d’emplois qualifiés
du fait d'un tissu économique innovant et provenant essentiellement de l’activité du spatial, unique en
regard des autres territoires français. 

Signe de l’ouverture du territoire, les arrivées sur le marché de l’emploi de la Guyane sont élevées :
sur mille actifs ayant un emploi,  50 sont arrivés en 2013, dont six retours au pays. Les natifs de
Guyane  sont  sous-représentés  parmi  les  cadres  et  professions  intellectuelles  supérieures,  8  %
appartiennent à cette catégorie contre 24 % chez les non natifs en emploi.

Les  enjeux  de  l'attractivité  en  termes  de  développement  répondent  aux  problématiques  globales
d'emploi ou de progression démographique, tout comme à celles liées au développement local et à
l’aménagement du territoire. 
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